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Le Haut conseil pour le climat (HCC) a été chargé, par le gouvernement, de cadrer
les méthodes d’évaluation des lois d’orientation ayant des effets sur les émissions
françaises de gaz à effet de serre : il s’agit de pouvoir juger de leur contribution
aux objectifs de la Stratégie nationale bas carbone (SNBC), et de leur capacité à
promouvoir des leviers de la transition énergétique et écologique. Dans un rapport
publié en décembre, le HCC apporte une première réponse, portant notamment sur
l’opportunité d’évaluer les projets de loi et sur la robustesse de la méthodologie.

Les principales conclusions visent d’abord à trier les projets pertinents à évaluer
au regard de la SNBC, afin de ne pas engorger le dispositif de préparation des
textes et de pouvoir évaluer en détail les projets importants. Ensuite, les auteurs
rappellent la nécessité de fonder l’évaluation sur des principes de transparence
(critères, méthodes), d’indépendance de l’évaluateur, et de diffusion des résultats
sous une forme appropriable par les acteurs concernés. Ils notent enfin que, en
l’état actuel, les études d’impact environnemental sont généralement incomplètes ou
insatisfaisantes  (sources  insuffisamment  étayées,  choix  arbitraire  des  articles
évalués), qu’elles ne sont obligatoires que pour les « projets » de loi émis par le
gouvernement (pas pour les « propositions » venant du Parlement), et qu’elles
deviennent obsolètes dès que les textes évoluent du fait des amendements déposés.

Un focus est notamment fait sur la loi Égalim, promulguée en octobre 2018. Les
auteurs soulignent les points suivants : pas de consultation du CESE sur aucun des
98 articles ; pour quatre articles, étude d’impact repoussée aux ordonnances qui en
découleront ; évaluation environnementale des seuls articles 11 (« composition des
repas en restauration collective ») et 14 (« pratiques commerciales prohibées à
l’occasion des ventes de produits phytopharmaceutiques »). Par ailleurs, selon les
auteurs, l’article 11 a été évalué sur la base d’une étude controversée et sans se
pencher sur ses impacts sur les indicateurs de la SNBC.

En conclusion, les auteurs invitent à systématiser les évaluations rigoureuses de la
contribution  des  lois  d’orientation  aux  objectifs  de  la  SNBC,  quand  cela  est
pertinent, et à s’inspirer de méthodes développées aux États-Unis, au Royaume-Uni et
en Australie, pour améliorer le processus, dans la transparence vis-à-vis du public
et des parties prenantes.

Vincent Hébrail-Muet, Centre d’études et de prospective
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